
  

�
 
 

�����������	
��
��

���
������
����

�����	��

�����
��

����	�����
����	��
��

��	������
�

�������
�������
�	����

������������
����
���
������
��	�
�
�����

�����
 
 

� �

�������
��

���
 

 
Particulier ou professionnel, vous souhaitez déménager, recevoir une livraison ou intervenir 
sur un immeuble à Albi (travaux de réparation, de dépannage,…). 
Pour ce faire, vous souhaitez disposer d’un espace public pour un ou plusieurs véhicules 
devant ou à proximité de l’immeuble concerné pour la durée du déménagement, de la 
livraison ou de l'intervention. 
 
Pour cela, vous devez demander une autorisation temporaire de stationnement de véhicules 
auprès du service Gestion du domaine public de la Ville d'Albi.  
Après instruction de votre demande, il pourra vous être délivré un arrêté vous autorisant 
temporairement le stationnement, en tenant compte des impératifs de circulation. 
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Vous vérifierez que le ou les véhicules peuvent stationner sur les places situées à proximité du 
lieu de manutention ou d'intervention (places suffisamment longues et non encombrées par du 
mobilier urbain ou des arbres).  
Si vous n’avez pas de stationnement à proximité ou que sa longueur est insuffisante, le service 
de gestion du domaine public étudiera une solution. 
 
Si possible, veuillez tenir compte éventuellement des règles du stationnement alterné par 
quinzaine pour programmer votre stationnement lorsqu’il est de votre côté.  
En cas d’impossibilité, il se peut que le ou les véhicules doivent être garés côté opposé. 
 
Un droit d’occupation du domaine public vous sera demandé pour chaque espace public que 
vous occuperez. 
Celui-ci pourra faire l’objet d’un contrôle par les services de la Police Municipale.  
Lorsque l'autorisation vous sera délivrée, vous placerez une copie de l'arrêté visiblement 
derrière le pare brise du ou des véhicules.  
En cas de difficulté dans l'application de votre autorisation, nous vous invitons à contacter les 
services de la Police Municipale au 05.63.43.74.40. 



  

 
 
 
Le formulaire de demande de permis de stationner est à faxer au service gestion du domaine 
public de la ville d’Albi au 05 63 49 10 23.: 
Un accueil du public est assuré du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, au 
service gestion du domaine public de la Ville d’Albi, rue de l’Hôtel de Ville (contact : 
05.63.49.12.80 ou 12.82 ou 12.30). 
Ce service se tient à votre disposition pour toute information utile.  
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La Ville d’Albi vous propose un paiement par chèque.  
L'occupation d’un emplacement est en principe gratuite. 
En revanche si vous occupez du stationnement payant, la perception du droit d’occupation du 
domaine public s’applique (paiement d’une redevance). 
 
���� Si vous occupez un parcmètre : un droit de voirie forfaitaire vous sera appliqué ; ce 
forfait est de 5h d’occupation journalière, soit 4,50 euros / jour. 
 
���� Location de panneau : 
La Ville d’Albi peut vous louer des panneaux si votre emplacement est situé sur une zone de 
stationnement et/ou un kit de signalisation si la manutention implique une modification des 
règles de circulation. 
Le service des festivités vous recevra du lundi au jeudi (de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30) et le 
vendredi (de 8h à 12h) aux ateliers municipaux situés rue de Jarlard –  
coordonnées :  05.63.54.16.55 -  05.63.38.35.60) 
 
Location 3 jours : 2,03 euros (prix par panneau) 
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Le service Gestion du domaine public de la Ville d'Albi s'efforcera de se prononcer sur votre 
demande dans un délai maximum de 5 jours à compter de la réception du formulaire 
dûment rempli. 
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(cette adresse peut être différente de celle du déménagement, de la livraison ou de l'intervention ; ce sera 
l’adresse à laquelle sera envoyée l’autorisation et éventuellement, le montant de la redevance à payer) 

Adresse exacte (préciser le n° et nom de la rue, de l'avenue, du boulevard,...) :                                                                                         
 
 
Code Postal                    Ville   
Téléphone fixe                                               Portable 
Fax                                                                 Courrier électronique 
 
Demande l'autorisation temporaire de stationner un ou plusieurs véhicules sur le domaine 
public pour : 
(cochez la case correspondante) 
�   un déménagement  
��une livraison  
��une intervention 
 
à l’adresse suivante (indiquer précisément le n° et le nom de la rue, de l'avenue, du boulevard,...)  : 
 
 
 
� sur la chaussée 
� sur le trottoir 
� sur l’accotement 
� sur une place 
Si autre, précisez___________________________________________________________ 
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Du      /        /                         au      /         / 
De           heure(s)                à               heure(s) 
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Nombre : 
Type :       Volume : 
 
Immatriculation (s) : 
(Si vous utilisez un véhicule de location, indiquez le nom de la société ou de la compagnie) 
 

 
 
Si nécessaire, cochez la case correspondante : 
Utilisation d’un monte-meubles 
� Oui      � Non 
 
Stationnement sur une voie piétonne 
� Oui      � Non 
 
Stationnement sur une voie de bus 
� Oui      � Non 
 
Stationnement dans une zone payante (parcmètre) 
� Oui      � Non 
Nombre de stationnements payants occupés ______________ 
 
Commentaires éventuels : 
 
 
 
 
 
Je m’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’assurer la sécurité et la libre 
circulation des véhicules et des piétons de jour comme de nuit ainsi qu’à ne pas entraver 
l’écoulement des eaux de ruissellement sur la voie publique. 
 
Fait à ………………………., le…………………………………… 
 
 
 
Document à retourner au service gestion du domaine public, rue de l’Hôtel de Ville 
81 023 Albi cedex 9 fax 05 63 49 10 23. 
 
 
 
 
 
Nous vous garantissons la confidentialité des informations que vous nous communiquez et ne 
ferons usage des renseignements que dans le cadre du traitement de votre demande. Conformément 
à l’article 27 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés publiques, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous 
concernant. 


